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LETTRE DATEE DU 31 ~1 lgo2, ~~~~~~~~~~,~~L~~~~~$~.~U CONSEIL 

DE SECURITE PAR LE REPRESENlW!TT EJXRMJNEI\TT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET DvIRLANDE DU NORD AUIRES DDE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UMIES 

Suite à w lettre du 28 mai 1982 concernant l;e navi~-h6pit~ britannique 
ss U!Z?da (s/15137), j'ai l'honneur de vous comunig~er ci-après le texte d'une 
a~clara~on publiée par le Minist&re britannique de la ddferwe. Le dimanche 
30 mai 1982 : 

“Le Gouvernement argentIn a d&la& que si 19Ugzmda et les autres 
navires-hôpitaux 'ne sl&aient pas retirés, le 29 mai à 0 heur% 5 uny 
distance ne laissant aucu,n doute quant 8, leurs a&,ivit6s, ils cesseralent 
d’être cOnSid6rés comme des navires-~~pits~ et seraient traités Comme 
des navires ennemis'. 

Les autorités argentines ont lancg cet avertiksement aprzs avoir laissé 
entendre, vendredi, que l'U=nda gênait les mouvaents des combatta.IhS et 
violait l'article 30 de la de=Tsme Convention de Gen&e de 1949. Elles 
ont également insinu6, le 29 mai, que le navire #xii-t; utilisé à des fins 
militaires. 

Le Gouvernement britannique tient & Pr&iser que ces aL16fSations sont 
d&&es de tout fondement, 11 a déjà fourni aux autoritgs argentines tous 
l@s d6tails concernant les mouvements et les activités de l'Uganda a ce jours 
qui sont parfaitement conformes & la deu&me Convention de Genève de 1949* 

Bous avons maintenant fourni des renseignements d&aillés sur les 
activit6s prévisibles des navires-hapitau britanniques dans lea zones 
en question. Ni L'Uganda ni aucun autre navire-hôpital britanniqu@ n'est 
u-t;ilisé & des fins militaires quelles qufeJ.Jes soient. Leur seU1 bUt eSt 

d'aider à l'évacuation et au traitement des blessés, dont un grand nombre 
sont argentins. 

Le Gouvernement britannique se réserve le droit d'utiliser des 
navires-hôpitaux quand et 0% leur pr&xence est nécessaire pour venir en aide 
aux bless& - britanniques ou argentins. L'Uganda est un navire-hôpital 
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clairement identifié comme tel, qui qpère et continuera asopérer conform'ement 
& -La deuxième C!onvention de Genkve, Il fck-nit une aide humanit+k aux 
blessés des deux côt&. Toute action militaire commise par les autorités " 
argeptines contre ce navire ou tout &&re,n&vire analo~e,sera une violation 
flagrante de &a deuxième Convention de Genève, dont 19 Gouvernement .<; ', . 
argentin portera l'entière responsabilitb.E' 

?e Yous,se~ais obligé,@% bic? vouloir faire cI$k$ribue.r le texte de la ., .,. ,.jn...,I 9 . . I.. < 
PréSente lettre comme document du Conseil de &&rité. <. ,i" ., 1,. .,J ,. I.I. 1 -i : ,(,'. .' ~ 9 ." 
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